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La superficie du logement (hors salle de bain et WC), la surface des  chambres et le nombre des 
personnes susceptibles d’être hébergées sont des critères de recevabilité ainsi que l’état et la 
propreté des installations et équipements.  

Avant  d’effectuer la demande de classement de votre logement, n ’hésitez pas à contacter un 
référent des classements meublés afin de connaitre la recevabilité de votre demande.   

http://www.atout-france.fr/
http://www.tourisme-ouestvar/


 «  Le classement est un gage de qualité pour rassurer vos clients » 
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